
VINCENS (André), notaire de Montauban, Tarn-et-Garonne, minutes 1610-1612, f° 239 & ss.
Archives départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5 E 1721, PH/MCAS/75/COM/20211118.
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Au nom de dieu scaichent toutz presans et advenir
que l( )an de grace mil six cens onze ^° a( )m(-)ontauban
apres midy regnant louys par la grace
de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy not(aire) royal et tesmoingz bas
nommes estably en sa personne vidal
sembres tisseran natif de la ville de
villemur ]les[ lequel estant bien dispoze
de sa personne scens parfecte memoire
bien parlant voyant et oyant cognoissant
qu( )il n( )y a( )rien en se monde plus certain
que la mort et plus incertain que
le jour et heure d icelle ]cognoissant
qu( )il n( )y a( )rien en ce monde plus certain
que la mort et plus incertain que
le jour et heur d icelle et[ a(-)fin
que apres son deces ne y aye ]faictz[
bruict et differant pour rai(s)o(n) des peu
de biens qu( )il a( )pleu a( )nostre bon dieu
luy despartir de sa main liberalle a faict
et ordonne son dernier testement nucupatif
en la forme et maniere que s ensuict
premierement a recommande son ame a dieu
le pere tout puissant le priant de tout
son coeur luy fere pardon et misericorde

^° et le dix huictie(me) jour du mois d octobre
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de ses fautes et peches afin qu( )estant
lave et nettoie d( )iceulx il puisse jouir
et heriter la vie heternelle promize
a( )ses eslus et bien heureux avant
la fonda(ti)on du monde Sy veult
et ordonne led(it) testateur que lors
qu( )il aura pleu a nostre bon dieu luy
separer son ame de son corps sond(it)
corps estre ensepvely chrestiennement
selon l( )ordre et dicipline de( )la ]reg  [
religion refformee de nostre seigneur
jesus christ et a venant a( )la distribu(ti)on
de( )ses biens donne et legue aux
pouvres des hopitaux dud(it) villemur
la( )somme de trois livres t(ournoi)z que led(it)
testateur veult et entend qu soict
distribuee par son heretiere bas nommee
de( )sa mai(s)on declairant led(it) testateur



avoir este marie en secondes nopces
avec astruguette teissere duquel mariage
auroient procrees jeanne de sembre
sa filhe legitime et naturelle laquelle
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despuis led(it) testateur auroict collocquee en
mariage avec jean ]viess[ vieusse aussy
tisseran laquelle il auroict suffizement
doctee ainsin que appert par inst(rument) rettenu
par doudet not(air)e royal dud(it) villemur
moienant laquelle doct et cinq soulz
que led(it) testateur luy donne et legue
de preciput ]la faict et payable par[
dans ung an apres son deces par( )son
heretiere bas nommee et moiennant ce
la faict son heretiere particuliere luy
prohibant pouvoir au(tr)e choze demander
en ses biens et heredicte et par ce
que le chef de tout bon et valable testement
est l institu(ti)on d heretier ou heretiers led(it)
testateur a faict et institue et de( )sa
propre bouche nomme son heretiere universelle
et generalle jeanne de merle sa bien
aymee femme pour de toutz et ch(ac)uns ses
biens meubles et( )immeubles noms voix
droictz et actions quelconques jouir des
fruictz d( )iceulx tant qu( )elle vivra et tiendra
vie vidualle chaste et honneste voulant
et entendant led(it) testateur que( )sad(ite) femme
et heretiere susd(ite) puisse vendre et dispozer
du fondz de ses biens en cas qu( )elle seroict
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constrainte par necessite et( )non au(tr)ement
comme aussy veult et ordonne led(it) testateur
que sad(ite) femme et heretiere lors de
son deces puisse dispozer de toutz et
ch(ac)uns ses biens et heredicte en faveur
d( )un des parens dud(it) testateur tel que
bon semblera a( )sad(ite) femme pour apres
le deces de( )sad(ite) femme en fere a( )ses
plaisirs et voulontes a( )la vie et a( )la
mort declairant led(it) testateur avoir receu
de sad(ite) femme et heretiere en plusieurs
et diverses fois la( )somme de cent
livres t(ournoi)z laquelle somme led(it) testateur
veult qu( )elle puisse retirer quant



bon luy semblera sur ses biens et heredicte
et en la( )susd(ite) forme led(it) testateur a faict
et]( )institue[ ordonne son dernier testement
et disp(ositi)on que veult que vaille par
testement codicille donna(ti)on a cause
de mort et au(tr)ement en la meill(e)ure
forme et maniere que de droict pourra
valloir cassant revocquant et annullant
toutz au(tr)es testement et dispositions
qu( )il pourroict avoir sy devant faictz
dem(e)urant le presant en sa force vertu
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et efficasse priant les tesmoingz bas nommes
qu( )il a parfectement recognus et de son
mendement apelles de( )luy en pourter
tesmoniage de veritte et a( )moy not(air)e luy
en retenir le pr(esen)t testement que luy
ay accorde en presances de maistre
pierre soleville greffier pierre bourrel
ysaac olier antoine bessede guillaume
rigaud praticiens jean dusol et ]au[ soubz(sig)nes
et antoine rey tailheur - jean boe teisseran
quy ny led(it) testateur ne( )savent escripre
et( )moy

Soleville, p(rese)nt               J. Dusol 

      Borrel, p(res)nt                    Bessede, p(rese)nt

De Olier, p(rese)nt              Rigaud, p(rese)nt

                     De Vincens, not(air)e r(oy)al
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